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ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 18, insérer l'article suivant : 
 

I. – Le premier alinéa du I de l'article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à 
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 est 
ainsi rédigé : 

« Le bailleur peut donner congé à son locataire par un motif sérieux et légitime concernant 
l'inexécution par son locataire de l'une des obligations lui incombant. Le bailleur personne 
physique peut aussi donner congé à son locataire en justifiant celui-ci par sa décision de reprendre 
le logement comme résidence principale ou par la vente du logement. Dans ce cas, le congé vaut 
offre de vente. A peine de nullité, le congé donné par le bailleur doit indiquer le motif allégué et, en 
cas de reprise, les nom et adresse du bénéficiaire de la reprise qui ne peut être que le bailleur, son 
conjoint, le partenaire auquel il est lié par un pacte civil de solidarité enregistré à la date du congé, 
son concubin notoire depuis au moins un an à la date du congé, ses ascendants, ses descendants ou 
ceux de son conjoint, de son partenaire ou de son concubin notoire ». 

II. – La première phrase du deuxième alinéa du I du même article est ainsi rédigée : 

« Le délai de préavis est égal à un mois par année de présence dans le logement, chaque 
année commencée comptant pour une ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à permettre aux locataires de faire valoir leur droit au logement. 

 


